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Performance espérée



Le paradigme de « Tout à l’égout »



La réalité



Pourquoi la gestion de l’eau : inondations



Pourquoi la gestion de l’eau : Refoulements d’égout



Pourquoi la gestion de l’eau : Pollution des cours d’eau



Pourquoi la gestion de l’eau : Érosion des berges



� Conscience environnementale

� Exploitation des berges (activité récréo-touristiques)

� Changement du régime de pluie! Maintien du niveau de service

� Augmentation de la pression citoyenne (poursuites)

� Pression fédérale/provinciale : 

Contexte : 
La nouvelle gestion des eaux de pluie



� 2009 : adoption de la Stratégie pancanadienne pour la gestion des effluents 
d’eaux usées municipales

� 2011 : Publication du Guide de gestion des eaux pluviales du MDDELCC

� Janvier 2012 : l’analyse des demandes d’autorisation en vertu de l’article 32 
inclus les impacts associés aux eaux pluviales d’un projet.

� Avril 2014 : Publication de la Position ministérielle sur l’application des 
normes pancanadiennes de débordement des réseaux d’égout municipaux

� Juin 2015 : Dépôt du Livre vert sur le régime d’autorisation de la LQE

Contexte : Changement de paradigmes
La nouvelle gestion des eaux de pluie



� Mars 2017 : Réforme majeur de la LQE. soustraction par Déclaration de 
conformité  (projets à risque faible) si conforme au Manuel de calcul et de 
conception des ouvrages de gestion des eaux pluviales

� Mars 2018 : Entrée en vigueur des modification de la LQE

� Août 2020 : adoption du REAFIE (Règlement sur l’encadrement d’activités en 
fonction de leur impact sur l’environnement ) et des autres règlements (ainsi 
que le Code de conception).

� le 1er janvier 2021 : entrée en vigueur du REAFIE et autres règlements et du 
Code de conception d’un système de gestion des eaux pluviales admissible à 
une déclaration de conformité remplace le Manuel.

Contexte : Changement de paradigmes
La nouvelle gestion des eaux de pluie



Gestion des eaux 
de pluie

Gestion quantitative

Réduction 
des débits de pointe

Réccu. : de 10 ans à 100 
ans

Réduction  des 
volumes

Réccu. : jusqu`à 2 ans

Prévention de l’érosion

Réccu. : de 2 ans à 10 ans 

Gestion qualitative

Réccu. : de 1 à 2 ans

Aspect environnemental

Aspect hydraulique

Contexte : Changement de paradigmes
La nouvelle gestion des eaux de pluie



Action multi- echelle

� Il faut faire participer toutes les expertises (sortir du 100% ing.)
� Il faut agir sur toute la chaîne (amont/aval)

� Il faut agir sur le territoire (pas seulement sur le réseau)

La voirie Les petits lots Les grands lots



Parc Pierre-Dansereau
Outremont

� Révision des devis normalisés (saillies et noues végétalisées, 
profil de rue, etc.)

� Conception d’espaces multifonctionnels inondables (parcs, 
terres pleins centraux, etc.)

� Actions sur les règlements d’urbanisme :
� Positionner les parcs (zone résiliente) aux points bas 
� Assurer une trame de rue adéquate pour diriger l’eau vers 

les parcs

� Actions sur les règlements de construction :
� Régir la hauteur d’entrée des bâtiments dans les cuvettes
� Régir les entrées en contre pente
� Orientation des gouttières

Mesures innovantes en cours



Règlement sur les branchements aux réseaux d’aquedu c et d’égout 
publics et sur la gestion des eaux pluviales 

20-030



Règlement sur les branchements aux réseaux 
d’aqueduc et d’égout publics et sur la gestion des 

eaux pluviales _ 20-030

� Adoption :  juin 2020 

� Règlement harmonisé 

� Objet   : Spécifier les conditions à 

respecter pour raccorder un immeuble 

aux réseaux d’eau publics et pour gérer 

leurs eaux pluviales sur le territoire de 

Montréal.



Arrondissement Règlement de branchement Adoption Règlement de gestio n des eaux de pluie Adoption

9 ex-arrondissements de 
Montréal

Règlements C-1.1 et 15-085 2001 Règlement C-1.1 2001

Outremont Règlements C-1.1  15-085 2001 Règlement C-1.1 2001

Saint-Laurent Règlements no 944 et amendements,  et 15-085 Règlement no  1047 1993

Montréal-Nord Règlements no 1564-1  et 15-085 1998 Règlement no 04-091 2004

Saint-Léonard Règlements no 134 et 15-085 1960 Règlement no 1940 (secteur industriel) 1994

Lachine Règlements no 229, 976 et 15-085 Règlement no 2503 (secteur industriel) 1990

Anjou Règlements no 1031 et amendements, et 15-085 Rè glement no 1565 1994

Verdun Règlements no 51.95 et 1120  et 15-085 S/O

Lasalle Règlements no 2059 ,2190 et 15-085 2001 S/O

Pierrefonds-Roxboro Règlements no 518 et 15-085 1987 Règlement de zonage CA29 0040 2010

Île-Bizard--Ste-Geneviève Règlements CA28 0004 et 15 -085 2006 S/O

Un peu d’histoire… 
« État des lieux » avant le 20-030



Règlement 20-030 Disposition phares  
Harmonisation Actualisation Assouplissement Clarificat ion Simplification Volet écologique

• Applicable sur 
les 19 
arrondissements

• Ajout d’une 
exigence sur 
la gestion 
qualitative des 
pluies (réseau 
municipal 
séparatif) 
ainsi que sur 
la gestion des 
petites pluies 
(réseau 
unitaire)

• Mise à jour 
des 
références.

• Branchement
s de couleur 
(pluvial : vert, 
sanitaire : 
blanc)

• Permettre le 
partage des 
coûts avec les 
promoteurs pour 
la construction 
de « Water 
Square »

• Flexibilité sur la 
notion du 
« branchement 
en ligne droite »

• Plus d’ouverture 
sur les 
« nouveaux » 
matériaux (PVC, 
autres)

• Branchement 
sur la conduite 
municipale 
desservant le 
lot

• Pas de 
branchement 
en servitude

• Réhabilitation 
Vs 
remplacement
Vs 
Reconstruction 

• Responsabilité 
du citoyen (bon 
état de 
fonctionnement 
des système).

• Plus d’analyse 
de dossier de 
« Gicleurs »

• Notion du centre 
de la rue 
abandonnée

• Demandeur-
payeur

• Ajout d’une 
section sur les 
infrastructures 
vertes

• Crédit arbres

• Orientation vers 
les cours d’eau



Assujettissement au 20-030



Exigences du 20-030

� 133. Pour tout immeuble dont les eaux pluviales sont rejetées dans l’égout public , le 
débit de rejet pluvial total maximal autorisé est le débit correspondant aux taux de rejet 
indiqués à l’annexe B du présent règlement pour la pluie de conception – contrôle des 
débits. 

Exigence de réduction de débit (à débit pondéré)

� 134. Pour tout immeuble dont les eaux pluviales sont rejetées dans un cours d’eau , le 
débit de rejet pluvial total maximal autorisé est le débit correspondant aux taux de rejet 
indiqués à l’annexe C du présent règlement pour la pluie de conception – contrôle des 
débits.

Exigence de réduction de débit (à débit naturel)



Exigences du 20-030

� 135. Pour tout immeuble raccordé à un égout unitaire public , le système de gestion des eaux pluviales 
doit faire en sorte de retenir en permanence sur l’immeuble une lame d’eau de 11 millimètres sur la pluie 
de conception – gestion des surverses selon les volumes indiqués à l’annexe D du présent règlement. 
Cette gestion des eaux doit se faire par infiltration, réutilisation ou évapotranspiration. 

Exigence de réduction de volume (Réduction partielle)

� 137. Pour tout immeuble dont les eaux pluviales sont rejetées dans l’égout pluvial public ou dans un 
cours d’eau , le système de gestion des eaux pluviales doit réduire, sur une base annuelle et pour 90 % 
des événements de pluies, les concentrations de matière en suspension de 60 % selon les volumes 
indiqués à l’annexe D du présent règlement. 
Malgré le premier alinéa, la réduction de la concentration de matière en suspension est de 80 % en 
présence de milieux récepteurs sensibles tels que définis par le ministère de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques dans le Guide de présentation d’une demande d’autorisation 
pour réaliser un projet assujetti à l’article 32 (22, 3°) de la Loi sur la qualité de l’environnement. 

Exigence de réduction de la charge en contaminants (MES)



Choix de la technique de rétention



Captage indirect

Choix de la technique de réduction de volume

Rejet différé

Réutilisation 

Infiltration et 
évapotranspiration

Aussi :
Augmentation du % perméable
- Arbres à grands déploiement



Section Règlementation de la Gestion de l’Eau 
SRGE



Section Règlementation de la Gestion de l’Eau _SRGE

�Mission
� Assurer à la population montréalaise un accès équit able et sécuritaire aux réseaux d’égout et 

d’aqueduc
� Protéger la capacité hydraulique des réseaux : Interface immeuble et voirie
� Protéger la ressource EAU et le milieu naturel

�Mandats
� Veiller à la conformité des projets réalisés dans l es immeubles assujettis à son autorisation

� Règlement 20-030 (C-1.1);
� Règlement 11-010, 13-023, 13-011, etc.

� Support au projet de remplacement des branchements en plomb

� Promouvoir des techniques alternatives de gestion d es eaux pluviales

�Équipe
Agentes TP & Analystes & Inspecteurs 



Performances et délais à la SRGE

% des dossiers approuvés en moins 
de 4 semainesDélai moyen d'approbation
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Engagement 1 :
réponses techniques et règlementaires dans un délai maximal de 10 jours ouvrables ;

Engagement 2 :
Adresser un accusé de réception dans les 10 jours ouvrables;

Engagement 3 :
Délivrer l’approbation officielle dans les 6 semaines suivant la réception de votre demande 
de validation règlementaire.

Engagements de la SRGE



Responsabilité 1 :
Se renseigner, au préalable, sur toutes les exigenc es règlementaires à respecter en vue d’obtenir 
l’approbation recherchée.

Responsabilité 2 :
Déposer à la SRGE une demande COMPLÈTE qui comprend tous les documents requis, et  
CONFORME aux exigences réeglementaires . 

Responsabilité 3 :
Solliciter au besoin les services de ressources com pétentes en la matière afin d’obtenir le conseil et le 
soutien dans l’élaboration de votre projet et atteindre ainsi le niveau de qualité ;

Responsabilité 4 :
Planifier la  réalisation du projet en tenant compt e du délai que requiert chaque intervenant, en 
l’occurrence la validation règlementaire à la SRGE.

Les responsabilités des propriétaires



Comprendre le 20-030
� Consulter le site de la SRGE
http://ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=6497,
81367601&_dad=portal&_schema=PORTAL

� Consulter le guide d’interprétation
http://ville.montreal.qc.ca/pls/portal/docs/page/eau_fr
/media/documents/guideinterp_chapiv.pdf

� Contacter la SRGE :
reglementation_eau@ville.montreal.qc.ca

� Déposez, le plus rapidement possible , des 
dossiers complets et conformes .



Conclusions

� Il est nécessaire de planifier la mise en conformité.

� Comprenez votre site : adapter votre concept à votre contexte

� La solution est forcément multiple :
1. Pluridisciplinaire : ingénieurs, urbanistes, designers urbains, 

architectes, etc.
2. Multi-échelle : bâtiment (architecture, usage), réseau, territoire.





Merci pour votre attention


